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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-1664 
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée PHARMACIE DU VIEUX MARCHE, 39 Grande Rue à Pierre-de-Bresse (71270), dans un local situé 
55 route de Chalon au sein de la même commune 

 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties 
législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté – Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, 
de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 
5 septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-046 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 2 juin 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-047 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 juin 2026 ; 
 
VU la demande transmise à la directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté le 23 mars 2026, par courrier électronique, par Madame Elodie Renaud Roux du 
cabinet SADEC AKELYS, sis 9 rue Louis de Broglie à Dijon (21000), agissant pour le compte de Madame 
Valérie Combette, pharmacien titulaire, gérant de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 
PHARMACIE DU VIEUX MARCHE, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie exploitée 
39 Grande Rue à Pierre-de-Bresse (71270) dans un local situé 55 route de Chalon au sein de la même 
commune ; 
 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 24 
mars 2026, transmis le même jour par courrier électronique, informant Madame Elodie Renaud Roux du cabinet 
SADEC AKELYS, que le dossier accompagnant la demande susvisée, réceptionnée le 23 mars 2026, 
d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 39 Grande Rue à Pierre-de-Bresse est incomplet ; 
 
VU les éléments destinés à compléter le dossier accompagnant la demande initiée le 23 mars 2026 transmis, 
par voie dématérialisée le 1er avril 2026 et le 27 avril 2026, par Madame Elodie Renaud Roux du cabinet 
SADEC AKELYS à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du  28 
avril 2026, transmis le même jour par courrier électronique, informant Madame Valérie Combette, pharmacien 
titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DU VIEUX MARCHE, que la demande d’autorisation de transfert 
de l’officine exploitée 39 Grande Rue à Pierre-de-Bresse a été enregistrée le 27 avril 2026, date de réception 
des derniers éléments destinés à compléter la demande d’autorisation de transfert initiée le 23 mars 2026 ; 
 
VU le courrier du 5 mai 2026 du maire de Pierre-de-Bresse informant Madame Valérie Combette, pharmacien 
titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DU VIEUX MARCHE, que la commune de Pierre-de-Bresse 
s’engage à réaliser tout aménagement susceptible d’assurer la sécurité des personnes qui se rendront dans les 
futurs locaux de l’officine ; 
 
VU l’avis émis par l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-Comté le 1er juin 
2026 ; 
 
 

…/… 
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VU l’avis émis par la fédération des syndicats pharmaceutiques de France par voie dématérialisée le 8 juin 
2026 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 25 juin 2026, 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique « Lorsqu'ils 
permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une 
commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de 
l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport 
motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement » (…) ;  
 
Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé 
publique « Le directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de 
son unité géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par 
des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le caractère 
optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors 
que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 
du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. 
Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la 
population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans 
les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune 
lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ; 
 
Considérant que la commune de Pierre-de-Bresse constitue une unité géographique, déterminée par les 
limites communales de celle-ci, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé 
publique et qu’il n’y a donc pas lieu d’y définir de quartiers ; 
 
Considérant que deux officines de pharmacie sont en activité sur la commune de Pierre-de-Bresse ; 
 
Considérant que la population de Pierre-de-Bresse s’élevait à 1 945 habitants en 2022 (source Insee) ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera à environ 900 mètres de l’emplacement actuel 
de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DU VIEUX MARCHE, distance parcourue en 
12 minutes à pied et 2 minutes en véhicule terrestre à moteur ; 
 
Considérant que le local où le transfert de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE DU VIEUX 
MARCHE est projeté se trouvera le long de la route de Chalon (D73), qui traverse la commune d’est en ouest, 
et que de ce fait il sera parfaitement visible ; 

 
Considérant qu’un parking de vingt places, dont deux réservées aux personnes à mobilité réduite, facilitera 
l’accès à l’officine issue du transfert pour les personnes se déplaçant en véhicule motorisé ; 
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Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les critères 
d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation des 
pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de garde et d’urgence et, d’autre 
part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du code de la 
santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DU 
VIEUX MARCHE est rempli, 
 
 

A R R E T E  
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée (SELARL) PHARMACIE DU VIEUX MARCHE, 39 Grande Rue à Pierre-de-Bresse (71270), dans un 
local situé 55 route de Chalon au sein de la même commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 71 # 000485 et remplacera la licence numéro 
7, renumérotée 71 # 000007, de l’officine de pharmacie sise 39 Grande Rue à Pierre-de-Bresse, délivrée le 
12 juin 1942 par le préfet de Saône-et-Loire, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DU 
VIEUX MARCHE ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent 
arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le local situé 55 
route de Chalon à Pierre-de-Bresse dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de force 
majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à Dijon (21000), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Il sera notifié à Madame Valérie Combette, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DU VIEUX 
MARCHE et une copie sera adressée : 
 

- Aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- Au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à Dijon, le 30 juin 2026 
 
Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Préfecture du Nord
Secrétariat général

Direction de la coordination des politiques interministérielles
Service juridique

Arrêté portant délégation de signature à monsieur François VILLEREZ,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement

de la région Bourgogne-Franche-Comté
_______________________________

Le préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement (CE) n° 338/97 du 9 décembre 1996 du Conseil relatif à la protection des espèces de 
faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce ;

Vu le règlement (CE) n° 865/2006 du 4 mai 2006 de la Commission portant modalités d’application du 
règlement (CE) n° 338/97 ;

Vu le code l’environnement ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des départements et des 
régions ;

Vu  la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  de  la 
République ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un État au service d’une société de confiance ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 24 ;

Vu le  décret  n°  2009-235 du 27 février  2009 relatif  à  l’organisation et  aux missions  des  directions 
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 portant nomination de monsieur Bertrand GAUME, préfet de la région 
Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu  le  décret  du  13  novembre  2024  nommant  monsieur  Pierre  MOLAGER,  secrétaire  général  de  la 
préfecture du Nord, sous-préfet de Lille ;
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Vu  l’arrêté  du  9  mars  2026  attribuant  à  certaines  directions  régionales  de  l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement (DREAL) une compétence interrégionale en matière d’instruction des 
documents relatifs à la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 avril 2026 nommant monsieur François VILLEREZ, ingénieur des mines du 
grade transitoire, en tant que directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord,

ARRÊTE

Article 1  er   : Délégation est donnée pour le département du Nord, à monsieur François VILLEREZ en tant 
que  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région 
Bourgogne-Franche-Comté, à l’effet de signer toutes décisions et autorisations relatives :

• à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata 
et Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

• à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets 
qui en sont composés ;

• à la mise en œuvre des dispositions du règlement (CE) n° 338/97 susvisé et des règlements de la 
Commission associés ;

• au  transport  de  spécimens  d’espèces  animales  qui  sont  simultanément  inscrites  dans  les 
annexes du règlement (CE) n° 338/97 susvisé et protégées au niveau national par les arrêtés pris 
pour l’application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement ;

• aux dérogations exceptionnelles relatives à l’interdiction du commerce de l’ivoire d’éléphants et 
de la corne de rhinocéros sur le territoire national, visées à l’article 2 de l’arrêté du 16 août 2016 
relatif à l’interdiction du commerce de l’ivoire d’éléphants et de la corne de rhinocéros sur le 
territoire national.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur François VILLEREZ, délégation est donnée 
pour  le  département  du Nord,  à  madame Dominique ORTH en  tant  que cheffe  du département 
biodiversité,  à  madame  Jenny  BERTHIER  et  à  monsieur  Pierre  DZIADKOWIAK,  en  tant  que  chefs 
adjoints du département biodiversité de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  à  l’effet  de  signer  toutes  décisions  et 
autorisations relatives aux matières énoncées à l’article 1er du présent arrêté.

Article  3 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  monsieur  François  VILLEREZ,  de  madame 
Dominique ORTH, de madame Jenny BERTHIER et de monsieur Pierre DZIADKOWIAK, délégation est 
donnée pour le département du Nord, à madame Aurélia BARTEAU en tant que cheffe du service 
Biodiversité, Eau et Patrimoine, à monsieur Antoine SION et à monsieur Jean-Yves PESEUX, en tant que 
chefs adjoints du service Biodiversité, Eau et Patrimoine de la direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté, à l’effet de signer toutes 
décisions et autorisations relatives aux matières énoncées à l’article 1er du présent arrêté.

Article  4 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  monsieur  François  VILLEREZ,  de  madame 
Dominique ORTH,  de  madame  Jenny  BERTHIER,  de  monsieur  Pierre  DZIADKOWIAK,  de  madame 
Aurélia BARTEAU, de monsieur Antoine SION et de monsieur Jean-Yves PESEUX, délégation est donnée 
pour le département du Nord, à monsieur Thierry DELORME en tant que directeur régional adjoint de 
la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région 
Bourgogne-Franche-Comté, à l’effet de signer toutes décisions et autorisations relatives aux matières 
énoncées à l’article 1er du présent arrêté.
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Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Nord et de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Fait à Lille, le  01/07/2026

signé

Bertrand GAUME
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E = 
RÉGION ACADÉMIQUE Délégation régionale académique 
BOURGOGNE- à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 
FRANCHE-COMTÉ 
Liberté 

Ega lité 
Fraternité 

Arrêté N° DRZATES -2026 -Q0/652 -SPRRT- HN 

portant renouvellement de l'agrément du centre de formation masculin de club professionnel de 
Football 

La Rectrice de la Région Académique, 
Rectrice de l'académie de Besançon 

Chancelière des universités 

VU les dispositions du code du sport, et notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ; 

VU le décret n°2019-1394 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles dans le domaine du sport ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de 

l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l'arrêté du 14 novembre 2002 approuvant la convention type de formation de la Fédération Française 

de football relative au secteur masculin ; 

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de football approuvé par le 

ministère chargé des sports ; 

Vu les comptes rendus et avis motivés de la Fédération Française de Football et de la Délégation 

régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Sur proposition de monsieur le Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 
de Bourgogne-Franche-Comté, 

ARRETE 

Article 1°": L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est renouvelé, à compter du 1° juillet 
2026, pour une période de 4 ans au centre de formation relevant de la personne morale suivante : 

- Dijon Football Côte d'Or. 

Article 2 : Le Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Bourgogne- 

Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Besançon le 30 juin 2026 

La rectrice de la Région Académique 
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RÉGION ACADÉMIQUE Délégation régionale académique 
BOURGOGNE- à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 
FRANCHE-COMTE 
Liberté 

Égalité 
Fraternité 

Arrêté N° DRATES -Z9S-OOA653 -SRRT HN 
portant renouvellement de l'agrément du centre de formation masculin de club professionnel de 

Football 

La Rectrice de la Région Académique, 
Rectrice de l'académie de Besançon 

Chancelière des universités 

VU les dispositions du code du sport, et notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ; 

VU le décret n°2019-1394 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles dans le domaine du sport ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de 

l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l'arrêté du 14 novembre 2002 approuvant la convention type de formation de la Fédération Française 

de football relative au secteur masculin ; 

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de Football approuvé par le 

ministère chargé des sports ; 

Vu les comptes rendus et avis motivés de la Fédération Française de Football et de la Délégation 

régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Bourgogne-Franche-Comté, 
/ 

Sur proposition de monsieur le Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

ARRETE 

Article 1°" : L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est renouvelé, à compter du 1° juillet 
2026, pour une période de 4 ans au centre de formation relevant de la personne morale suivante : 

- FC Sochaux-Montbéliard. 

Article 2 : Le Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Bourgogne- 

Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Besançon le 30 juin 2026 

La rectrice de égion Académique 
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E 

RÉGION ACADÉMIQUE Délégation régionale académique 
BOURGOGNE- à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 
FRANCHE-COMTE 
Liberté 

Egalité 
Fraternité 

Arrêté N° DPASES -2026 -COAESu -sPoeT- HN 
portant renouvellement de l'agrément du centre de formation de club professionnel de Basket-ball 

La Rectrice de la Région Académique, 
Rectrice de l'académie de Besançon 

Chancelière des universités 

VU les dispositions du code du sport, et notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ; 

VU le décret n°2019-1394 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles dans le domaine du sport ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de 

l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre; 

VU l'arrêté du 25 août 2017 approuvant la convention type de formation (secteur masculin) de la 

Fédération Française de Basket-ball ; 

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de basket-ball approuvé le 

26 juillet 2021 par le ministère chargé des sports ; 

Vu les comptes rendus et avis motivés de la Fédération Française de Basket-ball et de la Délégation 

régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Bourgogne-Franche-Comté, 

Sur proposition de monsieur le Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

ARRETE 

Article 1°": L’agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est renouvelé, à compter du 1° juillet 

2026, pour une période de 4 ans au centre de formation relevant de la personne morale suivante : 

- Elan Chalon. 

Article 2 : Le Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Bourgogne- 
Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Besançon le 30 juin 2026 

La rectrice de là Région Académique 
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2026-06-30-00006

Arrete DRAJES-2026-001655-SPORT-HN portant

renouvellement agrement du centre de

formation JDA Dijon Bourgogne OCR
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E 3 
RÉGION ACADÉMIQUE Délégation régionale académique 
BOURGOGNE- à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 
FRANCHE-COMTE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté N° DRASES -2e2G-GOA655S-SRET-HN 
portant renouvellement de l'agrément du centre de formation de club professionnel de Basket-ball 

La Rectrice de la Région Académique, 
Rectrice de l'académie de Besançon 

Chancelière des universités 

VU les dispositions du code du sport, et notamment ses articles L.211-4, L.211-5 et D.211-83 à R.211-100 ; 

VU le décret n° 2019-1394 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles dans le domaine du sport ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 

dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de 

l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

VU l'arrêté du 25 août 2017 approuvant la convention type de formation (secteur masculin) de la 

Fédération Française de Basket-ball ; 

Vu le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels de basket-ball approuvé le 

26 juillet 2021 par le ministère chargé des sports ; 

Vu les comptes rendus et avis motivés de la Fédération Française de Basket-ball et de la Délégation 

régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Sur proposition de monsieur le Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

ARRETE 

Article 1°" : L'agrément prévu à l'article L.211-4 du code du sport est renouvelé, à compter du 1° juillet 
2026, pour une période de 4 ans au centre de formation relevant de la personne morale suivante : 

- _J.D.A Dijon Bourgogne. 

Article 2 : Le Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Bourgogne- 

Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Besançon le 30 juin 2026 

La rectrice de égion Académique 
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Franche-comté

BFC-2026-06-30-00010

Arrêté LSE CUCDB 2025-2026
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